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CONTEXTE : 

La réunion du 21 septembre dernier (voir point n°34) avait permis la mise en réserve de la 
quasi-totalité des dispositions relatives à ce thème de la négociation. 

3 points n’avaient toutefois pas donné lieu à un consensus :  

- Le volume et la majoration additionnelle du contingent complémentaire d’heures 
supplémentaires mobilisables par l’employeur une année sur deux ; 

- Les publics éligibles aux forfaits en heures et en jours sur l’année ; 

- Les contreparties accordées aux déplacements professionnels des salariés en forfait 
jours. 

Il était donc convenu de tenter d’identifier, une dernière fois, des points de convergence 
pour pouvoir mettre l’intégralité du texte négocié en réserve. 

 

RELEVÉ DES POINTS MARQUANTS DE LA RÉUNION : 

Après des échanges nourris lors de la séance de ce jour, l’ultime proposition de l’UIMM a 
été la suivante, conformément au mandat donné par le Conseil : 

 Concernant le contingent complémentaire d’heures supplémentaires 
mobilisables par l’employeur une année sur deux : 
L’UIMM a proposé  

o de fixer ce nouveau contingent complémentaire à 80 heures,  
o de porter la majoration applicable à ces heures à 25 points, par rapport au 

taux normal de majoration.  
 

 Concernant la définition des publics éligibles aux conventions de forfait en  
jours sur l’année : 
L’UIMM a proposé d’apporter une précision complémentaire quant à l’autonomie 
requise pour bénéficier d’un forfait jours : pour bénéficier d’une telle convention, le 
salarié ne doit pas se voir imposer, sauf contrainte impérative, d’heures d’arrivée et 
de départ. Cette précision est conforme aux exigences légales et jurisprudentielles, 
ainsi qu’aux principes qui avaient d’ores et déjà été formulés différemment dans ce 
projet de dispositions conventionnelles. 
 
En contrepartie de cette dernière modification, toute référence à un classement 
minimal requis pour bénéficier d’une convention de forfait a été retirée du texte. 
Ainsi, tout salarié pourrait désormais bénéficier d’une convention de forfait en jours, 
dès lors qu’il remplit les conditions d’autonomie requises. 



UIMM   ORGANISATION ET TEMPS DE TRAVAIL - Réunion du 19 octobre 2018 2 

  

 

 Concernant les déplacements professionnels des salariés en forfait jours, 
l’UIMM a indiqué qu’elle ne proposait aucune avancée. 

 

Après suspension de séance, ces ultimes propositions ont été actées par la majorité 
des organisations syndicales, permettant ainsi la mise en réserve totale et sans 
condition du projet de dispositions conventionnelles relatives au temps de travail. 

La CFDT et la CFE-CGC ont donné leur accord à cette mise en réserve. FO a émis un avis 
favorable (consultation définitive de ses instances le 26/10).  

Compte tenu des nouvelles souplesses accordées aux entreprises à travers ce texte, 
chacune de ces trois organisations a toutefois souligné qu’elles plaçaient cette mise en 
réserve dans la perspective de l’ensemble de la négociation, et qu’elles attendaient ainsi 
des arbitrages plus favorables aux salariés dans les futurs domaines de négociation.  

La CGT a quant à elle donné un avis négatif sur le texte, considérant qu’il constituait une 
régression sans précédent et sans contrepartie aux conditions de travail des salariés. 

 

LE MESSAGE DE L’UIMM : 

 

Les solutions apportées aux 3 derniers sujets encore en débat permettent de clore le 
chapitre temps de travail sans réduire l’ambition patronale initiale d’un dispositif de 
branche favorisant le plus possible la compétitivité des entreprises. 

Les avancées contenues dans ce texte sont en effet notables : augmentation du 
temps de travail disponible pour les entreprises (heures supplémentaires), 
augmentation possible des durées maximales de travail journalières et 
hebdomadaires (en moyenne sur 12 semaines), suppression pure et simple des 
références au classement minimal des salariés en forfait, accès direct à des 
dispositifs tels que les équipes de suppléance ou le travail  en continu économique, 
assouplissement, simplification et sécurisation de l’ensemble des dispositions… 

Les partenaires sociaux de la branche ont ainsi montré une capacité d’avancer sur 
des sujets à la fois techniques et aux enjeux majeurs, en faveur de la performance de 
l’entreprise. L’équilibre global des dispositions conventionnelles devra aussi être 
apprécié au regard de ces avancées. 

 

 

 

 

 

 



UIMM   ORGANISATION ET TEMPS DE TRAVAIL - Réunion du 19 octobre 2018 3 

  

AGENDA 

 

 

 

 





  PHILOSOPHIE, PRINCIPES ET ARCHITECTURE  CLASSIFICATION   ORGANISATION ET TEMPS 

DE TRAVAIL   SANTÉ ET CONDITIONS DE TRAVAIL  RELATION INDIVIDUELLE DE TRAVAIL  
EMPLOI/FORMATION PROFESSIONNELLE  PROTECTION SOCIALE   ÉLÉMENTS DE 

RÉMUNÉRATION  DIALOGUE SOCIAL 

 

Thème 4 
01/06/2018 

Thèmes 3-4 

15/06/2018 
Thème 7 

07/09/2018 

Thème 3 
13/07/2018 

Thème 3 
21/09/2018 

Thème 7 
05/10/2018 

Thème 7 
09/11/2018 

Thèmes 3-5 

19/10/2018 


